AVENANT N° 2 AU PROTOCOLE D'ACCORD ANNUEL SUR LES SALAIRES

JOURNALISTES

DE LA PRESSE QUOTIDIENNE DÉPARTEMENTALE 

SIGNE EN DATE DU 9 AVRIL 2008

Entre

le SYNDICAT DE LA PRESSE QUOTIDIENNE DEPARTEMENTALE (SPQD)

d'une part, et

- SNJ, 

- USJ-CFDT, 

- le Syndicat des Journalistes FO,

- le Syndicat des Journalistes CGC, 

- le Syndicat Général des Journalistes FO, 

- le Syndicat des Journalistes CGT,

- le SNE-CFDT 

- le SJ-CFTC,
d'autre part,
Il est convenu comme suit :

· 0,6% au 1er novembre  2008 

Les parties conviennent de se réunir pour faire un bilan de l’année 2008 au 3 février 2009.

Cette date se substituant à la période prévue à l’accord du 9 avril 2008.




Fait à Paris, le 20 octobre  2008

	Pour le SPQD


	Pour le SNJ

	Pour l’USJ-CFDT


	Pour le Syndicat des Journalistes FO

	Pour le Syndicat des journalistes CGC


	Pour le Syndicat général des Journalistes FO

	Pour le Syndicat des journalistes CGT


	Pour le SNE-CFDT

	 Pour le SJ-CFTC


	


Fait à Paris, le 20 octobre  2008
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